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Garde des enfants pendant l'instance de
divorce

Par groupir21, le 22/07/2008 à 18:14

bonjour,depuis ma demande de divorce,en avril 2008, ma femme est partie,depuis peu suite a
une rencontre sur internet d'une autre personne.le probleme est que c'est a 100 kms d'ici et
qu'elle veut emmener les enfants ce dont je ne suis pas daccord.actuellements mes 2 filles
sont avec moi et elle a emmenèe son fils(nè d'une premiere union).la je compte faire une main
courante pour abandon de domicile.j'ais fait une demande de garde alternè et elle n'est pas
daccord ne voulant me laisser les enfants le week end.chose impensable pour moi.que puis je
faire pour faire valoir mes droits?pour quelles raisons peut on me refuser la garde alternè?de
plus elle percoit les prestations famillial et n'en fait usage que pour ses dèpenses personnelles
me laissant tout a charge que puis je faire?merci de vos rèponses
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